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Bonjour à toutes et à tous. 
Cette nouvelle année commence plutôt bien. 
Le 11 janvier dernier, à Jarville, après un mot d’introduction du maire, Vincent 
MATHERON, qui a eu l’amabilité de mettre Le Kiosque à notre disposition, une 
quarantaine de personnes ont pu bénéficier des compétences de notre ami Jean-François 
CLEMENT pour faire le point sur la radicalisation. De nombreuses informations sont 
consultables sur notre site « citoyenneteactivelorraine.fr ». 
Une prochaine conférence, le 24 mars prochain, aura pour thème « Culture(s) et 
universalisme ». Elle sera animée par Didier FRANCFORT à l’Association Culturelle Juive 
de Nancy, rue des Ponts. Nous vous donnerons toutes les indications utiles dans le 
prochain Cit-Act-Info. 
Le 28 janvier à Toul, nous avons été accueillis dans la salle CITEA, mise à disposition par 
le maire, Alde HARMAND, pour échanger sur le thème « Une autre prison est possible 
dès maintenant », avec le soutien de l’association alsacienne Walden. Une soixantaine de 
personnes dont un député, un conseiller départemental, des représentants de la 
préfecture, des directeurs, des travailleurs sociaux et bien d’autres, ont assisté à ces 
interventions et participé à un débat dense et riche. D’autres rencontres sont prévues 
dans la perspective de la création d’une nouvelle prison sur Toul, inspirée des modèles 
d’Europe du Nord. 
Nous restons naturellement à l’écoute de toutes les demandes d’interventions qui 
pourront nous être adressées. 
Dans l’attente de nous rencontrer, toujours plus nombreux et actifs. 
Bien cordialement 
Gérard TOUSSAINT  
Président 
Le prochain C.A est le 07 mars à 09h30 Espace Coppens Vandoeuvre, invité Philippe 
DEBIE directeur adjoint de la CAF. 
 

CONTACT: Gérard TOUSSAINT Président, 74 chemin des Pâquis 54385 MANONCOURT EN WOËVRE Tél : 
06.08.31.47.44 mail: citoyenneteactivelorraine@gmail.com  Denis POISSON coordinateur  06 08 61 93 25 
ADHESION à Citoyenneté Active Lorraine : L’association est ouverte à tous, sans condition ni distinction. Elle 
veillera toutefois à ce que ses membres actifs soient détachés d’enjeux institutionnels, confessionnels ou 
politiques, condition pour agir en toute neutralité dans le respect des valeurs que l’association s’engage à 
promouvoir. Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau, qui statue, lors de chacune de ses 
réunions, sur les demandes d'adhésion présentées. Cotisation 2022 : 10 € à l'ordre de Citoyenneté Active 
Lorraine. 
Se désinscrire de cette newsletter                   Site de Citoyenneté Active Lorraine                    Rédacteur : Serge Julien 



 
 

 


